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N’OUBLIEZ PAS  
d’apporter tous les éléments en votre 
possession et notamment les fiches de 
notation et entretiens d’évaluation des 

années précédentes ! 

PERMANENCES NOTATION 
 

Des permanences de l’Union SNUI Sud Trésor Solidaires 04 se tiendront sur plusieurs sites 
pour vous conseiller et vous aider à préparer vos appels de note.  
ATTENTION : l'appel doit parvenir au Chef de service dans le mois qui suit la remise de la 
notation. Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter Gilles Chuzeville 
 
HDF Digne  lundi 3 mai 9h15-12h 
DDFIP Digne  lundi 3 mai 13h30-16h 
HDF Manosque mardi 4 mai 9h15-16h 
HDF Barcelonnette jeudi 6 mai 10h-12h 
HDF Sisteron jeudi 6 mai 14h-16h 

 
 
Cet « exercice » qu’est la notation et plus particulièrement l’appel est parfois mal vécu par 
les agents.  
 
S’il n’est jamais facile de se révolter contre une injustice, n’oublions pas que toutes les 
opérations de notation ont une influence sur l’avancée de votre carrière et donc de votre 
rémunération. 
 
N’oublions pas non plus qu’une injustice non dénoncée en appel est souvent considérée 
comme « juste » les années suivantes par l’administration… rendant encore plus délicat 
l’exercice de l’appel. 
 
Alors, NE LAISSEZ PASSER AUCUNE DEGRADATION D’APPRECATION LITTERALE, ni 
AUCUNE NOTE PIVOT ! ! ! 
 

FAITES APPEL ! 



 

 

APRES LE CTPD DU 19/04 
 
Le 19/04/2010 s’est tenu à la DDFIP du 04, un CTPD entérinant la création du SIP de 
MANOSQUE et du pôle départemental de recouvrement spécialisé. 
 
L’évocation des difficultés rencontrées dans les services pour absorber la réforme CDI-CDIF n’a 
pas empêché, ni même retardé ces créations. La machine infernale est en marche et rien 
n’arrête cette réforme, voulue par le Président de la République et imposée aux agents, sans 
prendre en compte les réelles difficultés rencontrées sur le terrain chaque jour, la hausse de la 
charge globale de travail et les suppressions d’emplois qui créent  une situation intenable. 
 
Le bilan est d’autant plus catastrophique dans notre petit département où certaines résidences 
manquent cruellement de personnel et où il faudrait créer des équipes de renfort conséquentes 
et une réelle attractivité pour pourvoir les résidences les plus éloignées. 
 
En ce qui concerne le pôle de recouvrement, le niveau financier d’entrée des créances est 
différent selon qu’il s’agit de créances professionnelles 5000 euros ou de créances particulières 
7000 euros…… ? Le ressenti lié à cette création est une situation mal maîtrisée et pas vraiment 
réfléchie en amont. 
 
La mise en place de la DDFIP au 25 janvier 2010 montre enfin de manière exacerbée, la 
précipitation mise en œuvre dans cette fusion. En ce qui concerne le guichet fiscal unifié, l’offre 
aux collectivités locales, les carrières et les règles de gestion rien n’est bouclé, provoquant une 
double gestion des agents au niveau local qui complique le travail de nos collègues de la 
direction et entretient la confusion dans les services. Les travaux engagés sur les différents 
sites provoquent des jeux de chaises musicales qui ajoutent encore à cette confusion….. 
 
A côté de cela, et dans l’urgence, les participants des groupes de travail des DOS ont dû se 
rendre à la réception fastueuse de M PARINI à PARIS, grevant de cette manière le budget des 
frais de déplacement de notre direction. 
 
En matière de dialogue social, il y a beaucoup mieux à faire et les agents attendent une 
véritable écoute et une prise en compte de leurs revendications en matière d’emplois, de 
rémunérations, de conditions de travail et des retraites. 
 

Pour tout renseignement complémentaire, 

notre équipe se tient à votre disposition : 

 

Gilles CHUZEVILLE, secrétaire :   06 87 05 36 29 HDI Manosque 

Danièle PERROT, secr. adjointe  04 92 89 21 52  HDI St André les A. 

Fabienne BOUGIS, secr.adjointe  04 92 30 84 19 DDFIP Digne 

Philippe PEZON, trésorier :    04 92 70 77 01 HDI Manosque 

Isabelle DUSART, correspondante  04 92 30 84 48 HDI Digne 

Marie-Pierre FAUVERTEIX, corr.  04 92 30 84 66 HDI Digne 

David BOUREZ, correspondant  04 92 61 57 12  HDI Sisteron 

(également correspondant pour les trésoreries. Son retour est prévu en mai) 

Annie CHABALIER, correspondante 04 92 80 81 01 HDI Barcelonnette 


